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LE REEMPLOI SOLIDAIRE, c’est quoi ?



SOBRIETE

SOLIDARITE

But NON-LUCRATIF

CIRCUIT-COURT

Gouvernance 
PARTAGEE

COOPERATION de 
structures à taille 

HUMAINE attachées à la 
QUALITE du travail 

MAILLAGE 
TERRITORIAL

« Répondre à 
l’urgence de changer 
nos modes de 
consommation en 
mettant l’activité 
économique au 
service de 
l’Humain »







Ressourceries
Recycleries et 
collectivités : 
des 
partenaires 
mus par 
l’intérêt 
général



Réemploi SOLIDAIRE Réemploi LUCRATIF
Type d’acteur À but non-lucratif A but lucratif

Sens de l’action Porté par l’intérêt général
Mû par l’utilité sociale

Porté par la recherche de profit et de 
rentabilité

Logique de l’acteur Logique de redistribution Logique de rétribution

Types de flux traités Traite tous les gisements (objets à 
faible valeur marchande)

Ne traite que les gisements qualitatifs

Impact sur la réduction 
des déchets

FORT MOYEN

Raison d’être de l’offre 
de seconde main

Levier pour promouvoir la sobriété Levier pour vendre

Potentiel en termes de 
création d’emploi

Création de 830 emplois à temps plein 
pour traiter 10 000 tonnes.
Emplois locaux non délocalisables.
Logique d’inclusion.

Création de 64 emplois à temps plein 
pour traiter 10 000t

Ce qui nous différencie



Les changements de comportements : le 
cœur du sujet…
Les Ressourceries et Recycleries ont organisé en 2021 5 338 actions de sensibilisation de toutes 
sortes (2 378 en 2020), auxquelles ont participé activement plus de 112 000 personnes (73 974 en 
2020), à la fois dans les structures et en dehors. Ce nombre est sans aucun doute sous-estimé, 
étant donné la difficulté de compter, par exemple, le nombre de personnes participant à une fête 
de la récup’.

23 % des structures proposent un service d’autoréparation (sur le vélo, 
le mobilier ou encore le textile), et surtout, 34 % ne le font pas encore 
mais envisagent de développer cette nouvelle activité.

Sensibilisation dans les écoles, ateliers d’upcycling, fresques du climat, 
conférences,….

Le bénévolat est un levier majeur d’engagement des citoyens dans les sujets 
de la transition (en particulier des jeunes) => importance du statut associatif 
qui permet aux citoyens de s’emparer du sujet.



Les acteurs du Réemploi Solidaire ne peuvent 
pas avoir de modèle économique AUTONOME

o Collecte et réemploi de tout type d’objet dont ceux qu’ n’ont aucune valeur marchande

o Redistribution à prix solidaires. Ce prix ne correspond pas au coût du réemploi de l’objet 
(temps de travail/outils/déplacements…) 

o Recrutement de personnes éloignées de l’emploi, (temps de formation et 
d’accompagnement)

o Les EO contribuaient à 1% du budget de fonctionnement des R&R en 2021

Les structures « d’emplois pérennes » ont en moyenne 75% d’auto-financement + Les structures 
ACI ont en moyenne un taux de 37% d’auto-financement.

Les financements des ACI sont gelés.





Risque de basculement fiscal

§ Diminution des subventions au secteur associatif : en 2005, 34% du budget total du 
secteur associatif. En 2017, 20%. Dans le même laps de temps, les commandes 
publiques sont passés de 17% en 2005 à 24%.

§ La contractualisation via des marchés publics met les associations de facto en 
concurrence avec les acteurs du monde marchand => risque de contamination 
fiscale

§ Engouement des collectivités pour le statut SCIC (lucrativité limitée) au détriment 
du statut ASSO => risque de basculement fiscal

Sachant que le manque de moyens / pression des recettes commerciales s’exerce au 
détriment des missions d’intérêt général…Une société civile vitale et créative ne 
saurait être transformée en prestataire de services…



We have a 
dream…: le 
partenariat 
idéal…

Constatant une très grande 
hétérogénéité des pratiques de 
soutien des R&R par les 
collectivités et l’existence de très 
bonnes pratiques, le RNRR a 
construire un idéal-type de 
partenariat. 



Notre partenariat idéal…: ZOOM
§Le FONCIER 
oMise à disposition gratuite de locaux  (15% des adhérents du RNRR)
oBail emphytéotique (peut durer 99 ans) avec un loyer symbolique ou modéré 
oSoutien des projets d’achats de locaux (IKOS - Bordeaux, Village du réemploi – Montreuil)

§Soutien financier au FONCTIONNEMENT :
Via une subvention de fonctionnement pluriannuelle d’objectifs et de moyens à hauteur des coûts 
non pris en charge par l’autofinancements et les aides étatiques.

§Co-construire les objectifs et les actions de PREVENTION
oPLPMDA
oSensibilisation des habitants

§ Travailler le partenariat AGENTS de déchetterie et VALORISTES

o Formation / régulation



Atteindre 5% de réemploi des DMA en 2030 : 
comment faire ?







SYNTHÈSE GRAPHIQUE

PROPOSÉE PAR ESTELLE MUTSCHLER

DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ






